
 

RÉSULTAT D’ANALYSE ADN 
 
   

Le document complet n'est pas montré pour des raisons de sécurité. 

   

Résultats: Ce test a été réalisé par un laboratoire accrédité par ISO17025, AABB et CAP. 
 
Processus de test : Seize loci génétiques ont été évalués. Amplification d'ADN avec le système de PowerPlex® 16, 
détecté en utilisant l'analyseur génétique d'ABI PRISM® 3130xl et analysé avec le GeneMapper® ID Software. 

 
Interprétation: Basé sur l’analyse de ADN, le Père Allégué, JACQUES MARTINS est exclu d'être le père biologique 
de l’Enfant, MARC MARTINS, parce qu'ils ne partagent pas tous les allèles dans tous les loci analysés. Pour ne pas 
exclure le Père Allégué d'être le père biologique, une Probabilité de Paternité plus grand de 99% est exigé. Dans ce 
cas-ci la Probabilité de Paternité est de 0.0%.* 
 
Index Combiné de Paternité:      0 
Probabilité de Paternité:               0%         
 
Assumant une probabilité antérieure de 50%, la probabilité de la paternité est 0%.* 
 
STR LOCUS PÈRE ALLÉGUÉ 

 
ENFANT  INDEX 

AMEL  XY  XY    

D3S1358  15  17   0 

TH01 6 9.3 7 9.3   0.705 

D21S11 30.2 32.2 30 31   0 

D18S51 16 18 12 20   0 

Penta E 12 15 7 9   0 

D5S818 10 11 11 13   0.681 

D13S317 9 11 12 13   0 

D7S820 8 11  11   2.359 

D16S539 9 10 9 11   2.667 

CSF1PO 10 12  11   0 

Penta D 10 11 11 12   1.686 

vWA 15 16 15 16   3.182 

D8S1179 10 16 9 14   0 

TPOX  8 8 11   0.983 

FGA 25 26 22 27   0 

 

 

 


